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 Description Informations à fournir Poids 
relatif 

1 Caractéristiques de l’entreprise 
L’entreprise doit être inscrit au 
registre professionnel ou de 
commerce pertinent du pays dans 
lequel il est établi et être en règle par 
rapport aux obligations relatives au 
paiement des cotisations de sécurité 
sociale et de tous les impôts 
applicables. En Général, l’entreprise 
doit avoir des connaissances dans la 
réalisation des travaux de génie rural 
en particulier les travaux de forages 
communautaires, les adductions 
d'eau potable simplifiées (AEPS), les 
AEP multi-villages, etc 

- l’acte d’engagement; 

- l’attestation de situation fiscale de sa 

catégorie;  

- l’attestation de situation cotisante 

(CNSS) à ses obligations sociales 

correspondant aux conditions de son 

agrément technique; 

- l’attestation de l’agence judiciaire du 

Trésor ; 

- l’attestation de la direction chargée de 

la réglementation du travail et des lois 

sociales ; 

- l’agrément technique de la catégorie 

correspondante[ Fn2 et TB 

obligatoirement (copies légalisées)]; 

20% 

2 Membres de l’équipe  
Doit présenter une équipe 
pluridisciplinaire ayant des 
qualifications en génie rural 
(hydraulique idéalement), en génie 
civil, en aménagement hydroagricole 
et de gestion des ressources en eau, 
en énergie renouvelable 

Une copie des derniers diplômes et des 

Curriculum vitae justifiant la qualification 

des membres de l’équipe en lien avec le 

travail demandé 

20% 

3 Démarche méthodologique Compréhension de l’étendue des travaux 
démontrée par des plans et approche pour 
accomplir les tâches 

40% 

4 Expériences antérieures y 

comprises les compétences 

analytiques, la capacité de synthétise 

Une copie des 3 attestations de bonne fin 
d’_e 
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4.5.2. Les prix incluent tous les co
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N° DESIGNATION DES TRAVAUX  UNITE  QUANTITE 
PRIX 

UNITAIRE 
PRIX TOTAL 

9 LOCAL TECHNIQUE         

9.1 Préparations - terrassements         

9.1.1 Décapage et nivellement m2 20,71     

9.1.2 Implantation de l'ouvrage ff 1     

9.1.3 Fouille en rigole de 0,40x0,40 m3 1,68     

9.1.4 Fouilles pour semelles isolées m3 0,256     

9.1.5 Remblai sans apport m3 1,936     

9.1.6 
Remblai d'apport en terre 
latéritique 
et compactage 

m3 1,242 
    

9.1.7 

Traitement anti-termites suivant 
protocole approuvé par le contrôle 
(constitué de : film polyane sous 
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N° DESIGNATION DES TRAVAUX  UNITE  QUANTITE 
PRIX 

UNITAIRE 
PRIX TOTALE 

9.3.5 

Raccordement et calfeutrement 
des 
ouvertures au mortier de ciment 
dosé à 300 kg/m3 

ml 9,6 

    

9.4 Charpente - couverture         

9.4.1 
Panne IPN de 80+toutes sujétions 
de pose 

ml 6 
    

9.4.2 
Couverture en tôle bac galva 
35/100è y compris accessoires de 
pose 

m2 6,72 

    

9.4.3 Etanchéité en paxallumine m2 4     

9.5 Electricité         

9.5.1 

Ensemble filerie, câblage, 
fourreautage y compris toutes 
sujétions de pose des appareils 
électriques 

ens. 1 

    

9.5.2 
Réglette fluo avec diffuseur de 
120 

u 2 
    

9.5.3 Interrupteur simple allumage u 2     

9.5.4 Prise courant u 1     

9.5.5 Batterie 12 ah u 1     

9.6 Menuiseries métalliques et bois   
    

9.6.1 
PMP : Portail Métallique pleine 
(80x220) 

u 1 
    

9.6.2 
Fenêtre métallique persiennée 
80X100 

u 1 
    

9.7 Peintures         

9.7.1 
Badigeon à la chaux sur murs 
intérieurs 

m2 24,3 
    

9.7.2 Peinture FOM sur murs intérieurs m2 24,3     

9.7.3 Peinture Glycéro sur les m2
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12.1 Pièce jointe 1 Spécification des Exigences / Termes de Référence 

 

2.1. Objectif général 

L’objectif principal de l’activité est d’appuyer les activités de production maraichère et des plants des 

organisations des femmes et des jeunes de la commune de Tajaé, (région de Tahoua), de Loga 

(région de Dosso) pour le développement des exploitations hydro-Agricoles autonomes de deux (2) 

hectares (ha) chacun, économiquement viable et écologiquement durable, aménagée avec des 

technologies adaptées valorisant l’énergie solaire ;  

 

2.2. Objectifs spécifiques 

De façon spécifique, cette activité vise à :  

- Identifier les sites à aménager sur la base de critères clairement définis (taille de l’exploitation, 

capacité de gestion, …) ;  

- Réaliser 2 aménagements hydro-agricoles de (2) ha au moins chacun dans les sites identifiés 

dans les communes de Tajaé et Loga au profit des groupements femmes et jeunes; 

- Aménager et équiper ces sites avec des technologies adaptées valorisant l’énergie solaire. 

- Assurer le renforcement des capacités techniques des bénéficiaires pour l’entretien, la sécurité 

des équipements et la fonctionnalité des installations. 

 

III. Méthodologie de l’activité 

- L’activité sera conduite sous la supervision de l’équipe du projet par une entreprise de BTP 

(bâtiment travaux publics).  Elle comprendra les étapes suivantes 
1. Étape 1 : Identification des sites à aménager sur la base de critères clairement définis (taille de 

l’exploitation, capacité de gestion, …) 

2. Etape 2 : Recherche géophysique : Il s’agira d’identifier et de cibler les sites propices à l’activité 

maraichère et production des plants et de mise en place d’un forage présentant un débit minimum 

de 5m3 /heure. Cette activité doit impliquer fortement les services techniques de l’environnement, 
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✓ Organiser avec l’équipe de l’UICN, ses partenaires et les bénéficiaires la réception 

provisoire des travaux 

Le consultant doit : 

✓ Produire un rapport de tout le processus d’exécution des activités des deux (2) sites ; 

✓ Organiser les visites d’évaluation des acteurs sur le terrain pour les deux (2) sites ; 

✓ Organiser les différentes étapes de validations du rapport pour les deux (2) sites et tenir 

compte des amendements qui seront acceptés ; 

✓ Respecter le délais établis pour la soumission du rapport en tenant compte des 

amendements pour les deux (2) sites. 

 
Le prestataire s’assurera que tous les points mentionnés dans les présents termes de références ont 
été minutieusement traités et de façon satisfaisante jusqu’à réception finale des ouvrages par les 
autorités locales. 

 
VI-DURÉE DE L’ÉTUDE 

La durée prévue pour l’exécution de cet M  
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10. L’Organisation n’est pas incluse dans les Sanctions List du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, la carte des sanctions de l’UE, la liste des sanctions de l’Office of 
Foreign Assets Control des États-Unis ou la liste de la Banque mondiale des 
entreprises et des individus inéligibles. L’Organisation convient qu’elle ne fournira pas 
de soutien direct ou indirect aux entreprises et aux personnes figurant sur ces listes 
 
11. L’Organisation n’a pas été, n’est pas et ne sera pas impliquée ou impliquée dans des 
violations des droits des peuples autochtones, ou dans des injustices ou des abus des 
droits de l’homme liés à d’autres groupes ou individus, y compris des expulsions 
forcées, des violations des droits fondamentaux des travailleurs tels que définis par la 
Déclaration de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur les principes et droits 
fondamentaux au travail, le travail des enfants, l’exploitation sexuelle, les abus 
sexuels ou le harcèlement sexuel. 
 
 
 
__________________________________________ 
<Date et signature du représentant autorisé du Proposant> 
< Nom et fonction du représentant autorisé du proposant > 
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1.2 Le Consultant assignera à [nom de la/les personne(s) et titre(s)] (ci-après « Personnel 



https://www.iucn.org/fr/iucn-travel-policy
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7. GARANTIES ET ENGAGEMENTS DU CONSULTANT 

7.1 Le Consultant garantit que son exécution des Prestations, selon les termes du présent Contrat, n’attentera 
pas aux droits de tiers et ne le mettra pas en situation de manquement à une quelconque obligation envers un 
tiers. 
 
7.2 Le Consultant garantit qu'il a obtenu de ses employés (y compris et sans limitation, le personnel clé) la 
cession de tous les Résultats et des droits de propriété intellectuelle relatifs aux Résultats. 
 
7.3 Le Consultant devra, à ses frais, souscrire une assurance de responsabilité ainsi que toute autre assurance 
pertinente servant à couvrir l’exécution du présent Contrat. L’UICN pourra demander au Consultant d’apporter 
un certificat d’assurance attestant de ladite assurance. 
 
7.4  Le Consultant déclare et certifie qu'aucune partie de la Rémunération ne sera utilisée pour soutenir des 
individus et organisations associés au terrorisme tels qu'indiqués dans une liste de sanctions publiée par l'Union 
européenne, le Gouvernement des États-Unis, le Conseil de Sécurité des Nations Unies ou tout autre agence 
ou organe compétent. 

8. CONFIDENTIALITÉ 

8.1 Le Consultant ne dévoilera et n’utilisera, ni pendant la durée du présent Contrat ni ultérieurement, aucune 
information confidentielle de l’UICN ou autre information non publique relative aux affaires commerciales, 
financières, techniques ou autres de l’UICN, sauf sur demande de l’UICN en relation avec l’exécution du présent 
Contrat par le Consultant ou conformément à la loi. En particulier, mais sans préjudice du caractère général de 
ce qui précède, le Consultant devra assurer la confidentialité de toute la propriété intellectuelle et le savoir-faire 
que l’UICN lui aura divulgué et dont il prendra connaissance pendant la durée du présent Contrat ou qu’il 
développera ou aidera à développer pour fournir des Prestations à l’UICN. 





https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/seah_revised_version_2020apr27.pdf
https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform
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15.3 L'UICN peut, dans le cadre de l'exécution du présent Contrat, fournir au Consultant des données 
personnelles. Le Consultant limitera l'accès et l'utilisation des données personnelles à ce qui est strictement 
nécessaire pour l'exécution du présent Contrat et mettra en place toutes les mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles appropriées et nécessaires pour préserver la confidentialité la plus stricte, et limiter l'accès 
aux données personnelles. 
 
15.4 Lorsque le Consultant a recours à un autre sous-traitant pour effectuer des activités de traitement 
spécifiques au nom de l'UICN, les mêmes obligations en matière de protection des données que celles qui sont 
énoncées dans le présent Contrat et dans le droit applicable seront imposées à cet autre sous-traitant par voie 
d'accord. Si cet autre sous-traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le 
Consultant demeure pleinement responsable envers l'UICN de l'exécution des obligations de cet autre sous-
traitant. 
 
15.5 Lorsque des données à caractère personnel sont transférées vers un pays qui n'a pas été considéré 
comme offrant un niveau de protection adéquat des données à caractère personnel ou vers une organisation 
internationale au sens du règlement (UE) 2016/679, le Consultant veillera à ce que des garanties appropriées 
soient prévues conformément au droit applicable. 
 
15.6 Le consultant doit rapidement, et dans tous les cas dans les vingt-quatre (24) heures, informer l'UICN 
par le biais du formulaire en ligne situé à (https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform), s'il détermine et/ou 
divulgue à une autorité publique compétente et/ou aux personnes concernées qu'une violation des données 
personnelles a eu lieu. 

16. RÉSILIATION 

16.1  Résiliation pour faute 
 
16.1.1 L’UICN se réserve le droit de résilier le présent Contrat, totalement ou partiellement, sous réserve d’un 
préavis à effet immédiat si le Consultant : 
 

i. A falsifié ou livré une information inexacte, incomplète ou trompeuse dans les documents fournis à l’UICN; 
 

ii. Manque à une de ses obligations dans le cadre du présent Contrat;  
 

iii. 

https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform
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